
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Agenda Un guide pour promouvoir les 
produits locaux sur le Pays de Rennes 
 

Paroles à... 
 

Un dépliant recense les producteurs qui 
travaillent en vente directe sur le Pays de 
Rennes et les lieux de vente de leurs 
produits… 
 
Lire la suite page 2 
 

La révision du SCoT est en cours 
« Nous avons décidé de réviser le Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) de 2007, il faut 
pour cela intégrer les prescriptions du Grenelle 
de l’Environnement… » 
 Lire la suite page 5 
 

Développer et structurer 
l’approvisionnement alimentaire local 
Suite à un appel à projet régional, la candidature 
du Pays de Rennes a été retenue pour son projet 
de développer l’approvisionnement alimentaire 
local et structurer son organisation logistique 
Lire la suite page 3 
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Lu sur le web 

5 et 6 décembre 2013 à Guernevez 
(29) 
3ème Forum Régional « Economies 
d’Energie à La Ferme et les Gaz à Effet 
de Serre »  

18 décembre 2013 – Vezin Le Coquet 
3ème Réunion publique relative à la 
révision SCoT 

12 et 13 décembre 2013 - Genève 
Séminaire Formes Agraires Formes 
urbaines (FAFU) « L’économie agricole 
et alimentaire des formes 
agriurbaines », Terres En Villes 

Contacts : Pays de Rennes : 02 99 86 19 86 / Chambre d'Agriculture : 02 23 48 23 23  

Les conditions d’une logistique efficace : 
comment optimiser l’approvisionnement de 
la restauration collective en produits locaux 
Passés les premiers contacts entre des 
producteurs et la restauration collective, une fois 
les premières commandes livrées, tous les 
territoires se posent la question de l’organisation 
logistique… 
 Lire la suite page 4 
 

Mise en ligne du site internet dédié à la 
trame verte et bleue et au Schéma 
Régional de Cohérence Ecologique de 
Bretagne : 
www.tvb-bretagne.fr 
 
Etat des lieux des initiatives 
collectives sur les circuits courts en 
Bretagne : Civam-bretagne 

A partir du 29 Novembre 2013 
Exposition temporaire : Fouette, cocher 
Ecomusée du Pays de Rennes  



Un guide pour promouvoir les 
produits locaux 
 
 
 
 
Un dépliant recense les 
producteurs qui 
travaillent en vente 
directe sur le Pays de 
Rennes et les lieux de 
vente de leurs produits. 
 
 

 
Où trouver des produits locaux en vente 
directe dans le pays de Rennes ? Tout 
simplement en consultant le livret qui vient 
d’être édité en juin dernier. Il répertorie les 
producteurs ainsi que les lieux où leurs 
produits sont distribués : à la ferme, sur les 
marchés, en magasins de producteurs, en 
paniers et en AMAP (Association pour le 
maintien d’une agriculture paysanne). 
Dans le cadre du PLA (Programme Local 
pour l’Agriculture), lancé en 2008, le Pays 
de Rennes et ses partenaires (Chambre 
d’Agriculture, Safer, Rennes Métropole, 
communautés de communes du Pays de 
Châteaugiron, du Pays de Liffré, du Pays 
d’Aubigné et du Val d’Ille) souhaitent 
encourager les liens entre les citadins et les 
agriculteurs en favorisant notamment les 
circuits alimentaires de proximité. Cette 
brochure en est une action concrète. 
 
« Le guide a un intérêt économique. Il 
permet de participer au maintien et au 
développement d’une économie locale 
dynamique en assurant des débouchés 
stables aux producteurs locaux » explique 
Olivier Auffray, élu chambre d’agriculture, 
président de l’antenne de Rennes. 
L’autre intérêt est social à ses yeux « en 

consommant des produits locaux, l’objectif 
est d’établir un dialogue avec le producteur, 
connaître l'origine des produits, ou encore 
découvrir le quotidien d’un agriculteur. » A 
l’exemple de La Bergerie de la Lande Ragot 
à Liffré. Fabien Genouël commercialise 800 
agneaux label rouge chaque année. Une 
petite partie (10 à 20 animaux /an) est 
vendue en direct sous forme de caissettes. 
Pour l’instant, la vente à la ferme se fait 
surtout grâce au « bouche à oreille » mais 
le guide pourra contribuer à le développer.   
 
Au total, le document recense 88 
producteurs. Il n’est pas exhaustif car seuls 
les agriculteurs qui ont répondu sur la base 
de coupons réponses y figurent. De même, 
le tout nouveau magasin collectif, « les 
fermiers du coin » qui a ouvert ses portes 
en septembre à Saint Jacques de La Lande 
n’apparaît pas dans la version papier. La 
version numérique, disponible sur le site du 
Pays de Rennes : 
http://www.paysderennes.fr/, va permettre 
une mise à jour régulière. 
 
Edité à 20 000 exemplaires, le guide a été 
distribué à l’occasion de la « Fête du lait 
bio » le 2 juin et lors de l’opération « Ferme 
en ville » du 12 au 16 juin à Rennes. Il est 
disponible au public au Pays de Rennes (10 
rue de la Sauvaie à Rennes), dans chacune 
des communes, aux sièges des 
intercommunalités (Rennes Métropole, le 
Val d’Ille, Communautés de Communes du 
Pays de Chateaugiron, du Pays de Liffré et 
du Pays de Châteaugiron), dans les offices 
du tourisme, à la chambre d’Agriculture et 
les réseaux partenaires (Bienvenue à la 
ferme, Agrobio35, produits paysans et Bleu 
blanc cœur) et chez les producteurs. 
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Développer l’approvisionnement alimentaire 
local et structurer son organisation logistique 
 
 
Suite à un appel à projet régional, la 
candidature du pays de Rennes a été 
retenue pour son projet de développer 
l’approvisionnement alimentaire local et 
structurer son organisation logistique 
 
En 2011, le Conseil Régional a adopté une 
nouvelle politique agricole basée sur « une 
nouvelle alliance pour l’agriculture » se 
déclinant en six actions stratégiques et 46 
propositions d’actions.  
« Dans le cadre de la proposition d’action 
n°41 et dans le but de recréer du lien 
sociétal et de valoriser les produits locaux, 
la Région a lancé un appel à projet auprès 
des 21 Pays bretons pour le développement 
de projets agricoles et alimentaires de 
territoire » rappelle Daniel Cueff, élu 
régional, président de la Commission 
Agriculture du Pays de Rennes. « Il 
s’agissait d’inventer, de travailler et 
d’innover sur les questions de promotion de 
l’agri péri urbaine, des circuits-courts, de 
l’agro-écologie en référence au plan 
agricole breton pour promouvoir une 
agriculture respectueuse de 
l’environnement » résume-t-il.  
 
Dans le Pays de Rennes, les objectifs sont 
de développer l’approvisionnement 
alimentaire local, de structurer son 
organisation logistique et de rapprocher 
agriculteurs et citadins.  
 
 
 

Parmi les 6 actions identifiées dans le 
projet, une première action concrète a été 
menée, au travers de la publication en juin 
dernier d’un guide des produits locaux en 
vente directe sur le Pays de Rennes, pour 
encourager les consomm’acteurs à 
découvrir les richesses agricoles locales. 
 
Compte tenu que l’offre et la demande en 
produits locaux existent, les actions 
suivantes consistent  à la fois à les faire se 
rencontrer, à mieux les articuler et à les 
structurer d’un point de vue logistique. 
Ainsi, afin de structurer 
l’approvisionnement des professionnels de 
l’alimentation (restauration collective, 
restaurants commerciaux, magasins 
alimentaires) un travail est actuellement en 
cours d’identification de ce que les 
agriculteurs du territoire peuvent proposer 
en termes de produits, de quantité, leur 
rayon d’action, puis d’évaluation les besoins 
de la restauration collective, des 
commerçants, des restaurateurs et de 
trouver des solutions d’organisation 
logistique.  
 
« Notre volonté est de développer des 
partenariats locaux forts insiste Daniel 
Cueff. Nous avons posé un cadre favorable 
mais la réussite passera par l’implication 
des acteurs». 
 
La durée du projet s’étale sur trois ans et il 
bénéficie d’une subvention de 30 000 € du 
Conseil Régional. 

  
 
Pour plus d’informations sur la Nouvelle Alliance Agricole : www.bretagne.fr/ 
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Les conditions d’une 
logistique efficace : comment 
optimiser l’approvisionnement 
de la restauration collective 
en produits locaux 

 
Passés les premiers contacts entre des producteurs et la restauration collective, une fois les 
premières commandes livrées, tous les territoires se posent la question de l’organisation 
logistique qui leur donnerait les moyens de pérenniser la démarche, de développer les 
approvisionnements avec efficacité. 
Certains territoires ont monté des projets d’organisation logistique collective : des plates-
formes mutualisées ont été mises en place, chacune avec ses spécificités locales, mais aussi 
des succès et des difficultés riches d’enseignement pour d’autres territoires. 
C’est ce que montre l’analyse qui a été menée par un groupe de travail, appuyé par un expert 
en logistique de proximité, dans le cadre du projet CASDAR REALISAB (*). 14 plates-formes 
physiques françaises de livraison de produits agricoles à la restauration collective en circuits de 
proximité ont été sélectionnées puis étudiées pour en identifier les points forts et les limites. 
 
Ces travaux ont abouti à la rédaction d’un guide pratique « Structurer et optimiser une 
logistique de proximité » destiné aux techniciens chargés d’accompagner des groupes dans 
l’avancement d’un projet collectif. Loin d’apporter une solution « miracle », cet outil apporte 
une méthodologie pour construire le projet en termes d’organisation, de planning et de coût. 
Toutes les étapes de la chaine logistique (« qui fait quoi avec quels moyens ») sont détaillées 
depuis la qualification de l’offre et de la demande produits jusqu’à la facturation, de façon à 
éviter de se focaliser uniquement sur les aspects « camions » de la logistique. Trop de plates-
formes ont surinvesti dans le matériel au détriment des flux d’information et surtout de la 
démarche commerciale ! 
 

 
 
 

Ces travaux bénéficient notamment au Pays de Rennes en alimentant le projet « Développer 
l’approvisionnement alimentaire local et structurer son organisation logistique ». Ils constituent 
un socle pour travailler avec le logisticien qui sera retenu par le Pays de Rennes.  
Notons qu’il sera particulièrement important de connaître avec précision l’offre et la demande  
produits (y compris en termes de quantités et de prix) avant de concevoir une organisation 
logistique, de mettre en place une gouvernance garantissant la répartition de la valeur ajoutée 
pour les producteurs, et de réfléchir aux conditions de pérennité de la démarche à long terme. 
 
(*) 
CASDAR Compte d'Affectation Spécial pour le Développement Agricole et Rural (financement du projet) 
REALISAB Restauration et Approvisionnement Local : Identifier des Systèmes Adaptés aux Besoins (nom du projet) 
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La révision du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) du Pays de Rennes 
est en cours 
 
Le SCoT c’est quoi ? 
Le SCoT du Pays de Rennes a été approuvé 
fin 2007. Document d’urbanisme qui 
organise l’aménagement et le 
développement d’un grand territoire à 
l’horizon de 20 ans, il développe des 
valeurs communes que sont l’accueil, la 
cohésion sociale, l’ouverture au monde et la 
gestion économe des ressources naturelles 
et s’appuie sur un modèle de 
développement spécifique celui de la Ville-
archipel, assurant à la fois le 
développement et l’équilibre entre ville, 
nature, économie, habitat, services, 
équipements et loisirs. 
Ce document cadre impose ses orientations 
au PLU notamment. 
 
Pourquoi une révision ? 
« Nous avons décidé de réviser le SCoT, il 
faut pour cela intégrer les prescriptions du 
Grenelle de l’environnement, tenir compte 
des évolutions territoriales de périmètres, 
actualiser notre urbanisme commercial et 
imaginer le territoire à l’horizon 2030 » 
indique Bernard Poirier, Président du 
Syndicat Mixte du SCoT du Pays de Rennes. 
 

 
La démarche 
Le SCoT est l’expression du projet politique 
des élus du territoire, regroupés au sein du 
Syndicat Mixte du Pays de Rennes. C’est 
cette instance politique qui valide les 
différentes étapes de la révision.  
Les élus du territoire ont été conviés à 
participer à cette révision à travers des 
séminaires de réflexion en 2012 et 2013. 
Les personnes publiques associées (Etat, 
Région, Département, Chambres 
consulaires…) et la société civile dans son 
ensemble sont conviées à chacune des trois 
grandes étapes de la révision. 
 
 

 
 
 
Les choix pour le territoire de demain 
Trois choix déterminants se dégagent, ils 
sont le résultat d’une vision partagée du 
territoire par les élus. 
 
- Un pays ville archipel : une organisation 
pertinente du territoire 
Les élus du Pays de Rennes souhaitent 
conforter et renforcer cette organisation en 
franchissant une nouvelle étape dans la 
structuration du territoire : la définition 
d’une armature urbaine. Elle repose sur 
différents niveaux de polarités 
complémentaires prenant en compte les 
spécificités et le rôle des différentes 
communes. 
- Un développement assumé, soutenable et 
sobre 
Le SCoT veille à assurer des conditions 
d’accueil optimisées de la croissance 
démographique soutenue qu’il connaît tout 
en garantissant le maintien des espaces 
agricoles et naturels, par une urbanisation 
économe en foncier. 
- Un pays, une capitale régionale, une 

métropole, en osmose avec 
la Région  
Le Pays de Rennes se donne 
pour objectif de produire au 
moins 5 000 logements par 
an, pour répondre aux 
besoins d’un territoire 

attractif, en favorisant l’accès au logement 
pour tous. De même, il s’agit d’établir des 
conditions favorables au développement 
des activités et de l’emploi, impératif 
économique et de cohésion sociale. 
Le SCoT propose de combiner les avantages 
de la ville des proximités et ceux d’une 
métropole, capitale régionale dont le 
rayonnement contribue au développement 
de toute la Bretagne tout en bénéficiant du 
dynamisme régional. 
 
Prochaine réunion publique le 18 
décembre 2013 à 18h30 à Vezin Le 
Coquet (salle du Conseil Municipal) 
Pour en savoir plus : 
http://www.paysderennes.fr 
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